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Région Wallonne: 

Préavis de grève dans les maisons d'éducation et d'hébergement

En Région Wallonne, les employeurs du secteur des Maisons d’éducation et d’hébergement veulent dépouiller leurs travailleurs d’une partie de l’Accord Non marchand ! Les organisations syndicales ont déposé un préavis de grève.

Lors de la réunion de la Sous-commission paritaire des Maisons d’éducation et d’hébergement de ce 18 juin, les organisations syndicales ont pris acte du refus du banc patronal de conclure une convention collective de travail octroyant 4 jours de congé supplémentaires avec embauche compensatoire aux travailleurs du secteur. Cette disposition est pourtant bien incluse dans l’Accord tripartite pour le secteur non marchand privé wallon signé le 28 février 2007.

Les employeurs tentent une nouvelle fois, en reniant leur signature pour ce faire, de récupérer une partie des montants obtenus dans le cadre de l’accord social pour financer des dépenses structurelles.

Ils reconnaissent que l’enveloppe budgétaire allouée par le gouvernement wallon est suffisante pour octroyer, à tous les travailleurs, 4 jours de congé avec embauche compensatoire mais ils limitent leur accord éventuel à deux jours.

Le texte de l’Accord du 28 février ne laisse pourtant pas de place à l’interprétation :

« …un montant annuel sera consacré à l’octroi de jours de congé et à la création nette d’emplois par la fixation d’un pourcentage linéaire d’intervention…permettant l’attribution de jours de congé supplémentaires à compenser par des créations nette d’emplois, dans le respect de la cct35. »

Les travailleurs n’ont pas à payer les états d’âme des employeurs à l’égard de la Ministre de tutelle, Christiane Vienne.

Ils n’ont pas à compenser ce que le banc patronal n’aurait pas pu obtenir par ailleurs.

Les employeurs jouent aux apprentis sorciers. Ils savent que faute d’accord pour le 30 juin, ils prennent le risque et la responsabilité de faire perdre les près de 3 millions € qui reviennent aux travailleurs !

Les organisations syndicales qui ont mené un combat de plusieurs mois pour arracher cet accord, d’abord avec le Gouvernement Wallon, ensuite avec les employeurs estiment inacceptables la position de ces derniers. Elles rappellent également que dans le cadre de l’Accord social, ces jours de congé constituent la seule mesure transversale dont bénéficieraient l’ensemble des travailleurs du secteur.

Face à cette volte face du banc patronal et au déni de leur signature, les organisations syndicales ont déposé un préavis de grève.

Pour le front commun syndical

Christian Masai, Secrétaire fédéral SETCa : 0475/35 97 28

Contact CNE, Patricia Piette : 0476/412528

Contact CGSLB, Eric Dubois : 0475/398957
Communiqué de presse du front commun syndical du 19 juin 2007

